
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 08 DÉCEMBRE 2023

L'an deux mille vingt trois, le huit décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,
RIOU Michel, SERGENT André, TRMAL Marie-France, GRALL Renaud, LE SAUX Jean-Luc,
BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS
Angélique, QUENTRIC-BOWMAN Morgane, QUILLEVERE Séverine, APPELGHEM Ludovic,
BODILIS Jean-François,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS
Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
QUENTRIC-BOWMAN Morgane

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
CALVEZ Gilles (pouvoir à QUILLEVERE Séverine)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
LE BRONNEC Erwann (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)

Absents
LANGUENOU Céline, NOWAK Carine



Conseil de Communauté du 8 décembre 2023

Délibération n°DCC2023_177

Objet Tarifs 2024 de gestion des déchets

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Au vu des coûts de gestion des déchets, il est proposé de nouvelles grilles tarifaires pour l’année 2024
pour :

• les dépôts des déchets de professionnels en déchèteries (y compris des déchets verts),
• les dépôts de déchets au centre de transfert des ordures ménagères,
• la  redevance  spéciale   pour  la  collecte  et  le  traitement  des  ordures  ménagères  des

professionnels.

Dépôts des professionnels en déchèteries     :   

Les volumes de déchets déposés par les professionnels en déchèteries sont contrôlés et enregistrés
par les agents d’accueil. Pour cela, les professionnels ont une carte d'accès qui permet aux agents
d’accueil de les identifier.
La facturation des dépôts s'établit sur la base des constats et des enregistrements effectués par les
agents d’accueil. 

A partir du 1er janvier 2024, les dépôts de déchets verts des professionnels en déchèteries seront
enregistrés.
Les aires de déchets verts communautaires situées à Loperhet, La Forest-Landerneau et de Pencran
seront alors fermées et les dépôts des professionnels dans les aires de déchets verts de Hanvec et La
Martyre seront interdits.

Pour l’année 2024, les déchets verts déposés en déchèteries par les professionnels seront
facturés sous forme de forfait annuel, mais en prenant en compte le volume de déchets verts
réellement déposé en déchèteries en 2024.

La convention actuelle relative aux dépôts des déchets verts signée entre chaque professionnel et la
CAPLD est caduque. 
Chaque  professionnel  non  exonéré  inscrit  auprès  du  service  environnement  et  qui  dépose  en
déchèterie via la carte d’accès sera facturé.

Au vu des coûts de gestion des déchets, il est proposé une nouvelle grille tarifaire pour l’année 2024 : 

Montants en euros Tarifs 2023
Proposition nouveaux

tarifs 2024

Déchets  verts :  apport  annuel  <  200  m3
(convention)

700 735

Déchets verts :  apport  annuel  entre  200 et
500 m3 (convention)

1775 1850
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Déchets  verts :  apports  >  500  m3,  le  m3
supplémentaire

9 9

Déchets verts : utilisateur ponctuel, le m3 9 9

Encombrants – utilisateur ponctuel, le m3 55 60

Gravats – utilisateur ponctuel, le m3 32 32

Bois – utilisateur ponctuel, le m3 31 35

Incinérables – utilisateur ponctuel, le m3 40 40

Placoplâtre – utilisateur ponctuel, le m3 40 45

Plastiques rigides utilisateur ponctuel, le m3 40 45

Il  est  à  noter  que  les  dépôts  des  cartons,  de  la  ferraille  et  des  déchets  des  filières
Responsabilité Elargie des Producteurs (REP) actuelles sont gratuits. De plus, si la CAPLD
signe la convention de partenariat relative à la filière REP relative aux Produits et Matériaux
de Construction du secteur du Bâtiment (PMCB), les tarifs appliqués à certains flux seront
revus. 

C  entre de transfert des ordures ménagères   :   

Les services actuellement concernés sont les services « fêtes » et « voiries » de la ville de
Landerneau. Ces tarifs couvrent les frais de gestion et le coût de transport et de traitement
des ordures ménagères déposées au centre de transfert  des ordures ménagères situé à
Plouedern.
Il est proposé d’appliquer les tarifs suivants pour l’année 2024 : 

Tarifs 2023 Tarifs 2024
Dépôt au centre de transfert 
des ordures ménagères

2 €/tonne 2 €/tonne

Coût  de  transport  et  de
traitement des déchets

114 €/tonne 118 €/tonne

Redevance spéciale : 
Les modalités d’application de la redevance spéciale pour la collecte et le traitement des ordures
ménagères sont les suivantes :

- Les assujettis à la TEOM sont facturés au-delà de 770 litres présentés par semaine avec  
facturation du coût de traitement des ordures ménagères,

- Les non assujettis à la TEOM sont facturés dès le premier litre pour la collecte et le 
traitement des ordures ménagères.

La redevance spéciale, pour ces catégories, est établie en fonction du nombre et du volume des bacs,
de  la  fréquence,  du  nombre  de  semaines  d’activité  de  l’établissement  dans  l’année.  Seules  les
ordures ménagères  sont  prises  en compte dans le  calcul  de la  redevance  spéciale,  les  déchets
recyclables ne sont pas facturés à condition que les consignes de tri soient respectées.
Les particuliers séjournant en habitations légères de loisirs ou assimilés sur des terrains privés ainsi
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que les gens du voyage accueillis lors de séjours ponctuels de grands rassemblements sur le territoire
génèrent des déchets ménagers qui sont collectés puis traités par la collectivité. Ils sont également
assujettis à cette redevance.

Pour  tenir  compte  des  conditions  d'équilibre  de  ce  service,  il  est  proposé  de  modifier  les  tarifs
applicables pour l’année 2024 :

Tarifs 2023 Proposition Tarifs 2024
Assujettis à la TEOM 135 €/tonne 141 €/tonne
Non assujettis à la TEOM 220 €/tonne 229 €/tonne
Coût horaire 
supplémentaire

135 €/heure 140 €/heure

Habitation légère de 
loisirs (du 15 juin au 15 
septembre)

60 € par
emplacement (pour

la période) *

62 € par emplacement (pour la
période) *

Gens du voyage 
séjournant sur le territoire

5 € par caravane et
par semaine*

5 € par caravane et par semaine*

*au prorata temporis en sachant que toute semaine commencée est due.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 24 novembre 2023
Vu l’avis favorable de la Commission environnement du 20 novembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 14 novembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : valide la nouvelle grille tarifaire pour l’apport des déchets professionnels en
déchèteries pour l’année 2024,
Article 2 : valide la nouvelle grille tarifaire pour les dépôts de déchets au centre de
transfert des ordures ménagères de Plouedern, pour l’année 2024,
Article   3   : valide la nouvelle grille tarifaire pour la redevance spéciale pour la collecte
et le traitement des ordures ménagères, pour l’année 2024.

#signature#
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